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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

L'Association pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN), sous la présidence du
conseiller national Blocher (udc, ZH), a annoncé qu'elle s'opposerait avec vigueur à la
ratification du traité de l'EEE lors de la votation populaire. Selon cette association, le
traité conduirait à une atteinte aux droits populaires et au fédéralisme, ainsi qu'à un
nivellement par le bas de l'économie suisse. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.10.1991
ANDRÉ MACH

Le référendum lancé par l’Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) et
l’UDC contre l’accord de coopération dans les domaines de la justice, de la police, de
l'asile et de la migration (Schengen/Dublin), a abouti fin mars. Réunies dans un Comité
d’action suisse contre l’adhésion à Schengen/UE, l’ASIN et l’UDC ont récolté plus de
80'000 signatures.

Le 5 juin, le peuple a accepté les accords d’association à Schengen/Dublin, par 54,6%
des suffrages. Les cantons l’ont majoritairement refusé, mais la double majorité n’était
pas nécessaire puisqu’il s’agissait d’un référendum facultatif.

La campagne qui a précédé la votation a opposé deux camps distincts. D’un côté, les
partisans des accords: le Conseil fédéral, les gouvernements des cantons et la grande
majorité des partis politiques (PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, Parti chrétien-social) et des
associations (Economiesuisse, USS, USAM, Fédération des Eglises protestantes de
Suisse, Hotellerie suisse).

De l’autre, les opposants comptaient dans leurs rangs l’UDC, les DS, la Lega, l’UDF et le
Parti du Travail, de même que l’ASIN. Pour ceux-ci, regroupés dans divers comités
référendaires, l’adhésion à ces accords entraînerait tout d’abord une perte de
souveraineté pour la Suisse, cette dernière étant contrainte de reprendre la future
législation européenne sans aucun pouvoir de décision. La suppression des contrôles
aux frontières prévue par les accords de Schengen/Dublin aurait quant à elle pour
conséquence d’ouvrir les frontières à la criminalité internationale (organisée
notamment), aux personnes en situation illégale, aux travailleurs au noir, et de saper le
secret bancaire. D’où une perte de sécurité pour les citoyens suisses, de même qu’une
hausse du chômage et des salaires plus bas pour ces derniers. L’accord de Dublin
constituerait, lui, une menace pour la tradition suisse humanitaire d’asile et
entraînerait un afflux de sans-papiers à cause du visa Schengen. Enfin, selon les
opposants, le Conseil fédéral se servirait de ces accords pour préparer l’adhésion à
l’UE.

La position des partisans des accords d’association à Schengen/Dublin était
diamétralement opposée. Pour eux, grâce à ces derniers, la Suisse disposerait
d’instruments efficaces contre la criminalité internationale (système de recherche SIS
notamment). La sécurité serait ainsi renforcée, grâce à une meilleure coopération
policière et judiciaire internationale. La fluidité du trafic, argument de poids pour
l’économie suisse, serait améliorée, dans la mesure où l’accord Schengen garantit à la
Suisse que ses voisins ne procéderont pas à des contrôles susceptibles de nuire à celle-
ci. Autre point en contradiction avec les arguments des opposants: la participation à
Schengen serait avantageuse sur le plan économique. Selon les partisans des accords
en effet, le secret bancaire en matière de fiscalité directe serait garanti
contractuellement et le visa Schengen aurait des retombées positives, surtout pour le
tourisme. Les avantages de l’accord Dublin ont également été loués: la coopération
avec les pays membres de l’UE pourra permettre d’éviter que les requérants d’asile
dont la demande a été rejetée dans un de ces derniers pays ne fasse l’objet d’une
nouvelle procédure en Suisse. Le Conseil fédéral a précisé que la Suisse aurait son mot
à dire lors d’adaptations des règles de Schengen, et qu’elle ne devrait adopter une
modification de l’accord que si le Conseil fédéral, les chambres et, en cas de
référendum, le peuple, l’acceptaient. Il s’est défendu, en dernier lieu, de voir dans ces
accords les prémices d’une adhésion à l’UE: selon lui, la Suisse bénéficierait, au travers
de cette association aux accords de Schengen/Dublin taillée sur mesure, des avantages
de Schengen et de Dublin sans pour autant devoir adhérer à l’UE.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.06.2005
ELIE BURGOS
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Le conseiller fédéral Christoph Blocher, très réticent face à ces accords, les a soutenus
du bout des lèvres lors du lancement de la campagne. Lors d’une réunion
commémorative de la fin de la Seconde Guerre mondiale, organisée par l’UDC au mois
de mai, le conseiller fédéral a joué avec les limites de la collégialité gouvernementale en
s’en prenant à la manière dont le Conseil fédéral menait campagne. Se désolidarisant
des prises de position de ses collègues, il a notamment fait l’apologie des frontières
helvétiques.

Votation du 5 juin 2005

Participation: 56,6%
Oui: 1 477 260 (54,6%)
Non: 1 227 042 (45,4%)

– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, PCS; Economiesuisse, USS, USAM.
– Non: UDC (2*), DS, Lega, UDF, PdT; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L’analyse VOX a montré que le vote a été déterminé par les mêmes facteurs que dans
d’autres votations de politique européenne. Au niveau géographique, et en
comparaison avec la votation sur l’EEE de 1992, l’on constate un rapprochement entre
la Suisse romande et la Suisse alémanique dû à deux facteurs: d’une part, le taux
d’acceptation des Romands vivant à la campagne a fortement diminué depuis 1992
(53% de oui contre 71% en 1992), d’autre part, l’approbation des accords par les
alémaniques vivant dans les grandes villes a nettement augmenté (72% de oui contre
53% en 1992). Ensuite, par rapport à la stratification sociale, les couches sociales les
plus aisées, c’est-à-dire les personnes avec un niveau de formation et un revenu
mensuel élevés ainsi que les cadres et les professions libérales, ont été plus favorables
aux accords. Plus encore que ces facteurs socio-démographiques, les variables
politiques ont fortement influencé le vote. Au niveau politique, on constate que le mot
d’ordre des tous les partis gouvernementaux a majoritairement été suivi par leurs
sympathisants respectifs. Ainsi, 92% des partisans de l’UDC ont rejeté les accords, alors
qu’une nette majorité des personnes se déclarant proches du PS (82%), du PRD (79%)
et du PDC (72%) les a acceptés. L’étude a encore montré que les motifs avancés par les
votants pour justifier leur décision montre que les partisans des accords ont surtout
été guidés par leur désir de s’ouvrir vers l’Europe, de coopérer et d’éviter l’isolement,
alors que les opposants ont plutôt fondé leur choix sur la crainte, que ce soit d’une
adhésion par la porte de service, d’une augmentation de l’immigration et de la
criminalité ou d’une perte de sécurité. 2

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Selon l'analyse Vox, la confiance des votants envers le gouvernement a joué un rôle
prépondérant dans leur choix sur un objet aussi complexe et mal connu. Malgré les
nombreux objets soumis à votation le 17 mai, les personnes interrogées semblent avoir
plutôt bien compris les enjeux. Les Suisses romands, les rentiers et les personnes
disposant d'une formation supérieure se sont montrés les plus favorables à l'adhésion,
alors que les agriculteurs et les ouvriers se sont révélés les plus réticents.
Contrairement aux sympathisants du PDC et du PRD, qui ont suivi les mots d'ordre du
parti national, ceux de l'UDC ont majoritairement rejetés le projet des autorités. Les
votants écologistes et proches du PSS ont dans l'ensemble plutôt penché pour le oui.
Un quart des opposants ont invoqué des raisons financières pour justifier leur non; un
autre quart s'est prononcé négativement pour des motifs tiers-mondistes. Parmi les
partisans, les arguments anti-isolationnistes ont été exprimés le plus souvent,
notamment la possibilité pour la Suisse de co-décider au sein des organisations
internationales.

Votation du 17 mai 1992

Participation: 38,8%
Arrêté fédéral concernant l'adhésion:
Oui: 923 685 (55,8%)
Non: 730 553 (44,2%)
Loi fédérale sur la participation:

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.05.1992
ANDRÉ MACH
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Oui: 929 929 (56,4%)
Non: 718 254 (43,6%)

Mots d'ordre:
Oui: PRD (1*), PDC, UDC (6*), PL, AdI, PEP; Vorort.
Non: PES (4*), PdT, DS, PA; USAM, ASIN.
Liberté de vote: PS (7*); USS.
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 3

La votation historique sur l’EEE a donné lieu à une participation exceptionnelle (78,7%);
il faut remonter au mois de juillet 1947 pour retrouver un pareil taux. Alors que, pendant
la session spéciale des Chambres fédérales, les sondages effectués indiquaient encore
qu'une majorité de citoyens avait l'intention de voter oui, le peuple et les cantons ont
rejeté le traité EEE à une majorité de 50,3% et par 14 cantons et 4 demis-cantons.
L'élément marquant de ce scrutin a été le clivage net entre la Suisse romande d'une
part et la Suisse alémanique et le Tessin d'autre part.

Votation du 6 décembre 1992

Participation: 78,7%
Non: 1'786'708 (50,3%) / 14 et 4/2 cantons
Oui: 1'762'872 (49,7%) / 6 et 2/2 cantons (BL, BS, FR, GE, JU, NE, VS, VD)

Mots d'ordre:
Non: UDC (2*: VD, BE), PES (6*: VD, FR, GE, NE, JU, BL), PA, DS, Lega dei Ticinesi, UDF,
FraP; ASIN, USP, Astag, LSPN
Oui: PRD (2*: GR, SZ), PDC (2*: OW, NW), PSS, PLS, AdI, PEP, PdT, gouvernements
cantonaux; UCAP, Vorort, USAM (8*: AG, AI, BL, GR, NW, TG, ZH, BE), USS, CSCS,
Association suisse des banquiers, nombreuses associations économiques
Liberté de vote: WWF, ATE
*Recommandations différentes sur les plans cantonaux.

Selon l'analyse VOX, les premières traces de recul des opinions favorables au traité sont
intervenues dans le courant de l'été dès le début de l'offensive des opposants,
emmenés par l'UDC zurichoise, et avec la prise de conscience des conséquences de la
participation à I'EEE sur la démocratie directe et sur le plan social. Les adversaires du
traité ont renforcé leur potentiel d'opposition par une publication d'annonces
conséquente qui faisait contrepoids à la partie rédactionnelle de la presse. D'autre
part, la campagne des partisans a débuté plus tardivement. Durant les dernières
semaines avant la votation, la campagne a atteint une intensité jamais connue ces
dernières années.

L'analyse du comportement des citoyens montre que, au moment du vote, les indécis
se sont largement ralliés aux courants majoritaires de leur région: ce phénomène a ainsi
renforcé l'acceptation en Suisse romande alors que, de l'autre côté de la Sarine, les
indécis se sont plutôt rangés du côté du non. Le même phénomène s'est répété pour
les abstentionnistes habituels qui s'étaient rendus aux urnes à cette occasion. Outre le
clivage linguistique manifeste, il a également pu être mis en évidence que les citadins,
les personnes de niveau de formation supérieur et celles se situant politiquement à
gauche ont été largement favorables à l'EEE. La plupart des grandes villes alémaniques,
telles Bâle, Zurich, Berne, Lucerne et Winterthour, ainsi qu'une partie de leur banlieue,
se sont prononcées en faveur du traité. L'analyse par communes confirme cette
tendance générale et révèle que le non a été beaucoup plus important dans les régions
économiquement pauvres, les zones périphériques et les communes
traditionnellement «conservatrices» que dans les régions riches ainsi que dans les villes
et les communes «progressistes». Ces conclusions s'appliquent tout particulièrement
aux communes alémaniques alors qu'elles doivent être relativisées pour la Suisse
romande, où l'acceptation de I'EEE a été plus forte.

Les principales motivations avancées par les partisans s'articulent autour de deux
thèmes principaux: d'une part, des motifs d'ordre culturel comme le refus de
l'isolement et la volonté d'ouverture vers l'Europe; d'autre part, des arguments
économiques, basés sur les avantages que procurerait l'accès au grand marché
européen. Ces deux types de motivations étaient également présents chez les

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1992
ANDRÉ MACH
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adversaires de l'EEE, mais en sens inverse: d'un côté, un réflexe identitaire, alimenté
par la crainte de voir s'effondrer une certaine conception de la Suisse, qui s'est
manifestée par le refus de toute perte de souveraineté et de l'immigration de
travailleurs étrangers; d'un autre côté, la peur du chômage et de la baisse des salaires.
Enfin, une troisième catégorie d'opposants a invoqué les lacunes d'information et le
manque de clarté du Conseil fédéral. La victoire des adversaires, en Suisse alémanique,
a résidé dans leur capacité à énoncer des arguments qui «cadraient» avec certaines
croyances et valeurs de la population.

Le revirement récent des autorités fédérales qui, jusqu'à ces dernières années
exprimaient une certaine indifférence, voire de la méfiance à l'égard de la CE, peut
expliquer un certain désarrói et finalement l'opposition d'un grand nombre de citoyens.
Il n'a pas été possible d'évaluer l'impact de la décision du Conseil fédéral de déposer
une demande d'adhésion à la CE; on peut cependant signaler qu'une forte majorité des
personnes sondées se seraient opposées à une adhésion et qu'un peu plus d'un tiers
des personnes ayant approuvé I'EEE auraient refusé d'adhérer à la CE. 4

Les acteurs de la campagne ont fourni des efforts particuliers dans les cantons
incertains. Les plus souvent mentionnés ont été l’Argovie, Saint-Gall, les Grisons, Zug,
Lucerne et enfin, Soleure. Selon les nombreux sondages qui ont rythmé la campagne, un
soutien populaire à l’initiative semblait acquis mais le résultat s’annonçait très serré en
raison de l’obligation d’avoir une double majorité. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

Par rapport à la votation de 1986, c’est principalement dans le camp bourgeois qu’une
évolution des positions a été observée. En 1986, le PRD et le PDC avaient recommandé
le oui. De nombreuses sections cantonales, 18 radicales et 12 démocrates-chrétiennes,
s’étaient toutefois désolidarisées. Aucune voix divergente ne s’est faite entendre 16 ans
plus tard. L’UDC a refusé l’adhésion encore plus nettement, malgré les oui bernois et
grison. Les libéraux ont changé de camp en prônant le oui. Quant aux organisations
économiques, leur scepticisme, ou même leur opposition, ont fait place à un fort
engagement financier. De nombreuses personnalités bourgeoises ont aussi changé
d’avis sur la question, le plus illustre étant le Président de la Confédération Kaspar
Villiger. Les conseillers aux Etats Bruno Frick (pdc, SZ), Maximilian Reimann (udc, AG), et
Hans Rudolf Merz (prd, AR), leurs homologues au Conseil national Claude Frey (prd, NE)
ou encore Hans-Peter Seiler (udc, BE) ont fait campagne pour l’adhésion, soulignant
que la question ne se posait plus dans les mêmes termes. Ce soutien de politiciens
bourgeois a certainement rassuré de nombreux électeurs. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.02.2002
ROMAIN CLIVAZ

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L'accord EEE comportait un chapitre consacré aux transports, distinct du traité sur le
transit, qui visait essentiellement à garantir la libéralisation des prestations des
transports et le libre accès au marché pour tous. Ceci aurait dû s'appliquer aux
transports routiers et ferroviaires et à la navigation intérieure. Le principe de base était
que, dans ces domaines, les pays de la CE et de l’AELE ne défavorisent pas les
transporteurs des autres Etats membres par rapport aux leurs. Toute mesure
discriminatoire aurait donc été interdite. Ainsi, seules les aides de l'Etat visant à
coordonner le trafic, à indemniser des prestations de service public ou à aider au
développement de régions défavorisées, ainsi que toute disposition n'ayant pas pour
conséquence de désavantager les transporteurs de l'EEE auraient été admises. Cela
signifie que la pratique suisse en la matière (offre de transport, soutien aux entreprises)
aurait pu être maintenue.
Ces diverses mesures ne purent entrer en vigueur car, bien que le parlement ait
adopté les réformes légales nécessaires, le refus en votation populaire le 6 décembre
du traité EEE les a rendues caduques. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1992
SERGE TERRIBILINI
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Réagissant à l'acceptation de l'initiative des Alpes et doutant que cette dernière soit
compatible avec l'accord sur le transit, la Commission européenne ainsi que le Conseil
des ministres des transports européens ont regretté la décision du souverain
helvétique et ont décidé de réévaluer l'ensemble des relations de l'UE avec la Suisse.
De fait, les négociations bilatérales qui devaient débuter en avril ont été reportées. En
outre, à l'exception de l'Autriche, qui connaît des problèmes identiques à ceux de la
Suisse en matière de transit, et de la Grande-Bretagne, plutôt compréhensive, la
plupart des pays européens ont fait part individuellement de leur désapprobation, voire
de leur condamnation. La France et l'Allemagne, notamment, ont eu des mots sévères
pour qualifier la décision suisse. Pour leur part, les transporteurs des pays européens
ont proposé de mettre en oeuvre des mesures de rétorsion. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Les autorités fédérales ont immédiatement tenu à rassurer leurs partenaires
européens, notamment en certifiant que la Suisse tiendrait ses engagements
internationaux. Devant le Conseil national, le gouvernement a déclaré que tout serait
mis en oeuvre pour expliquer à l'UE que le vote suisse n'était pas un vote anti-européen
et qu'il n'entraînerait pas de mesures discriminatoires. Durant les mois suivants, Adolf
Ogi a ainsi profité de diverses conférences internationales sur les transports pour
exposer la position helvétique aux représentants européens. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.05.1994
SERGE TERRIBILINI

L'accord bilatéral avec l'UE sur les transports, négocié en 1999, a été soumis dans un
seul paquet avec les six autres accords à la population lors de la votation du 21 mai.
Pour les détails sur la votation et son acceptation par le souverain, voir ici. Dans
l'accord, l'Union Europénne acceptait les grands principes de la politique suisse des
transports, et notamment l'idée selon laquelle la maîtrise à long terme de la croissance
du trafic à travers les Alpes passait par le transferts des marchandises de la route au
rail. Elle approuvait également le dispositif suisse mis en place pour atteindre le
transfert du trafic, en particulier la perception de la taxe poids lourds (la redevance sur
le trafic des poids lourds liée aux prestations, RPLP) ainsi que les mesures
d’accompagnement au profit du rail. La RPLP était donc intimement liée à la mise en
application de l'accord sectoriel sur les transports terrestres (pour de plus amples
détails, voir ici). 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.04.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

La troisième réunion tripartite sur l'environnement entre la France, l'Italie et la Suisse
a vu l'adoption de déclarations communes sur la circulation et l'élimination des
déchets, ainsi que sur le projet de parc international du Mont-Blanc. Dans le premier
cas, il fut décidé que chaque pays devait assurer lui-même l'élimination de ses déchets
et que les mouvements transfrontières devaient être réduits le plus possible pour se
limiter à ceux destinés à des installations de traitement spécialisées. Dans le second
cas, un protocole fut élaboré sur la marche à suivre pour la création d'un tel parc, dans
le but de protéger cette région alpine. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.10.1990
SERGE TERRIBILINI

La Suisse participera à la troisième Assemblée de l’ONU pour l’environnement (UNEA),
placée sous le thème de la lutte globale contre la pollution atmosphérique, aquatique et
liée aux déchets. Les Etats membres des Nations Unies dresseront un bilan de l'état de
l'environnement, établiront des stratégies pour la protection de l'environnement et
l'utilisation durable des ressources, et décideront des mesures de politique
environnementale. La délégation suisse s'engagera à ce que le Programme des Nations
Unies pour l’environnement (PNUE) et l'UNEA soient renforcés dans leur fonction de
piliers de la gouvernance environnementale internationale. Elle prônera également la
nécessité de créer des bases scientifiques afin de lutter contre la pollution marine par
les plastiques et les microplastiques. La contribution suisse au PNUE pour la période
2018-2019 s'élèvera à près de 4.4 millions de francs par an. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.11.2017
DIANE PORCELLANA
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La Suisse a participé à la quatrième Assemblée de l'ONU pour l'environnement, portant
sur l'organisation écologique de la production et de la consommation de biens ainsi
que sur la lutte contre la pollution par les plastiques et les produits chimiques. La
délégation suisse a plaidé pour la préservation des ressources naturelles et pour des
mesures contre la pollution plastique des mers et des océans. Elle a exprimé le souhait
d'une réglementation internationale dans le domaine des produits chimiques et des
déchets. De plus, elle a soumis une résolution pour éclaircir les risques et les
opportunités de la géo-ingénierie. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.03.2019
DIANE PORCELLANA

Abfälle

En raison de la ratification par un vingtième Etat, la Convention de Bâle sur le contrôle
des mouvements transfrontières des déchets dangereux est entrée en vigueur le 5
mai. Ce texte, signé en 1989 par 34 pays et la CE, a pour but de permettre aux Etats
d'accepter ou de refuser un chargement de déchets, de développer le traitement près
du lieu de production, de diminuer et contrôler les mouvements transfrontières et
d'assister les pays du Tiers monde en matière d'élimination et de stockage. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.04.1992
SERGE TERRIBILINI

Un conflit a éclaté entre la Suisse, la CE et la France concernant les emballages pour
boissons. L'ordonnance helvétique à ce sujet prescrit l'interdiction du PVC dès le 1er
novembre 1991, interdiction confirmée par le Tribunal fédéral. Or, le PVC constitue
l'emballage de prédilection des minéraliers français. Ceux-ci, ainsi que la Commission
européenne, ont accusé la Suisse d'avoir mis en place une mesure discriminatoire,
douteuse du point de vue environnemental et non eurocompatible, afin de protéger le
marché suisse des eaux minérales. La Suisse s'est défendue de toute volonté
protectionniste et a affirmé n'agir que dans le but d'une protection accrue de
l'environnement. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.07.1992
SERGE TERRIBILINI

La France a décidé de ne plus accepter sans condition les ordures ménagères
étrangères sur son sol, notamment les déchets helvétiques, et a introduit des
procédures de contrôle et de notification identiques à celles en vigueur pour les
déchets spéciaux. La Suisse, en particulier les cantons de Vaud et du Jura, avait en effet
pris l'habitude depuis de nombreuses années d'exporter ses surplus. La nouvelle
situation la contraint à assumer elle-même le traitement, ce qui devrait être possible,
compte tenu de l'avancement du programme de rénovation des installations
d'incinération des ordures ménagères. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.08.1992
SERGE TERRIBILINI

Der Bundesrat hat einer Vereinbarung mit Deutschland, welche die gegenseitige
Kontrolle des Exports und Imports von Sonderabfällen garantiert, zugestimmt. Das
Abkommen drängte sich als Zwischenlösung auf, weil Deutschland die sogenannte
«Basler Konvention» aus dem Jahre 1989 noch nicht ratifiziert hat. Die Schweiz wird
insbesondere in bezug auf den Export von schwermetallhaltigem Filterstaub aus
Kehrichtverbrennungsanlagen, welcher in deutschen stillgelegten Salzbergwerken
eingelagert wird, auf das Abkommen angewiesen sein. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.02.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Zwischen 1987 und 1990 hatte die Zürcher Firma Refonda, Tochtergesellschaft der
Alusuisse, mehr als 20'000 Tonnen dioxin- und schwermetallhaltiger Salzschlacke,
welche beim Alu-Recycling anfällt, nach Portugal exportiert, wo eine Entsorgungsfirma
das Material hätte weiter verarbeiten sollen. Da diese Firma Konkurs anmelden musste
und im übrigen zu keiner Zeit in der Lage gewesen war, eine umweltgerechte
Entsorgung zu garantieren, forderten die portugiesischen Behörden ab Mitte 1992 die
Repatriierung des Materials, was vom Bundesrat abgelehnt wurde. In der Zwischenzeit
hatte auch die Firma Refonda ihren Betrieb eingestellt. Im November startete die
Umweltschutzorganisation Greenpeace eine medienträchtige Aktion, indem sie per
Lastwagen zehn Tonnen des umstrittenen Abfalls in die Schweiz zurücktransportierte.
Die portugiesische Regierung liess verlauten, sie werde die Europäische Kommission
um Unterstützung angehen. Eine Einigung konnte im Berichtsjahr noch nicht erzielt
werden. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.11.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT
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Les pays signataires de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements
transfrontières des déchets dangereux se sont réunis en mars à Genève. Ils ont
notamment accepté une proposition danoise, soutenue par la Suisse, d'étendre le
champ du traité par une interdiction complète des exportations de déchets toxiques
des pays de l'OCDE vers le tiers-monde. Cette mesure est immédiate pour les déchets
destinés à être entreposés dans des décharges et sera totale d'ici le 1er janvier 1998
pour les déchets nécessitant d'être retraités. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Pour sortir du conflit qui oppose les autorités portugaises et helvétiques dans l'affaire
de l'exportation entre 1987 et 1990 de déchets spéciaux par l'entreprise Refonda, la
Suisse a proposé de faire retraiter ces scories dans un pays tiers disposant
d'installations adéquates. Le Portugal s'est dit intéressé par cette solution. Une
alternative, qui consisterait à traiter sur place les déchets, a également été examinée.
Les négociations se sont prolongées, notamment en raison de la question de savoir qui
assumerait les coûts de l'opération. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.05.1994
SERGE TERRIBILINI

Les autorités suisses et portugaises ont mis un terme au différend qui les opposait
depuis plusieurs années à propos des 30'000 tonnes de scories d'aluminium que l'ex-
filiale d'Alusuisse - l'entreprise Refonda S.A - avait exportées au Portugal entre 1987 et
1990. Elles ont en effet signé un accord à l'amiable prévoyant l'exportation des déchets
vers l'Allemagne où ces derniers seront traités par une entreprise spécialisée. Les frais
engendrés par l'opération, qui s'élèveront à quelque CHF 8 millions, seront assumés à
part égale par les gouvernements des deux pays. Côté helvétique, la société Alusuisse
s'acquittera d'environ CHF 1.7 million. La signature de cet accord a par ailleurs permis
de mettre un terme à la procédure juridique lancée par les autorités fédérales à
l'encontre de Refonda S.A. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.05.1995
LIONEL EPERON

La troisième conférence ministérielle des pays membres de la Convention de Bâle sur
le contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux s'est tenue en
septembre à Genève. A cette occasion, les représentants des 91 Etats signataires - dont
la Suisse - ont décidé d'amender la convention afin de donner une force juridiquement
contraignante à l'interdiction de toute exportation de déchets dangereux des pays de
l'OCDE vers le tiers-monde sur laquelle ils s'étaient déjà entendus en mars 1994. Si
l'interdiction d'exporter les déchets destinés à l'entreposage est immédiatement
entrée en vigueur, celle relative aux déchets dangereux destinés au recyclage ne
prendra effet qu'à partir de 1998. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.09.1995
LIONEL EPERON

A la suite de l'accord à l'amiable passé en 1995 entre les autorités suisses et
portugaises, le DFI a transmis au District d'Arnsberg (D) une demande d'importation
concernant les quelque 30'000 tonnes de scories d'aluminium que l'entreprise
Refonda avait exportées vers le Portugal entre 1987 et 1990. Conformément aux termes
de cette notification d'importation, 4'000 à 5'000 tonnes de scories ont alors été
acheminées chaque mois par bateau vers la ville de Lünen (D) pour y subir un
traitement approprié. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.03.1997
LIONEL EPERON

A l’occasion du dixième anniversaire de la Convention de Bâle qui réglemente le trafic
des déchets dangereux, 115 Etats parties à la Convention, dont la Suisse, ont adopté un
nouveau protocole. Ce document concerne la responsabilité internationale en cas de
transports de déchets spéciaux. C’est la première fois que des normes de
responsabilité civile sont inscrites à l’échelle internationale dans une convention
environnementale d’envergure. L’exportateur de déchets spéciaux sera responsable du
transport jusqu’à ce qu’ils soient délivrés à l’entreprise d’élimination dans le pays
d’importation. De plus, les Etats parties ont fait part de leur volonté de diminuer leurs
déchets spéciaux dont la production augmente au niveau mondial. Finalement, relevons
que les Etats-Unis n’ont toujours pas signé la Convention, étant pourtant le plus gros
producteur de déchets spéciaux. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.1999
LAURE DUPRAZ
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Le Conseiller fédéral Moritz Leuenberger a signé au mois de mars le Protocole de Bâle
concernant la responsabilité internationale en cas de transports de déchets spéciaux.
Ce protocole établit un régime complet de responsabilité pour les transports
internationaux de déchets spéciaux. L'exportateur répond du transport jusqu'à ce que
les déchets aient été délivrés à l'entreprise d'élimination dans le pays d'importation
conformément aux prescriptions. Ensuite, c'est l'éliminateur qui en est responsable. Le
Protocole de Bâle complétait la Convention de Bâle sur les déchets spéciaux, conclue
en 1989. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.03.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a approuvé un amendement à la Convention de Bâle interdisant
l’exportation des déchets dangereux vers les pays en voie de développement ou en
transition. Comme la Suisse ne les a jamais autorisés, la décision du Conseil fédéral n’a
pas de conséquence particulière pour l’industrie et l’artisanat. Toujours dans le cadre
de la Convention de Bâle, la Suisse a financé au Maroc en 2001 une conférence
continentale sur la prévention et la gestion écologiquement rationnelle pour l’Afrique
des stocks de déchets dangereux. Cette conférence a permis l’adoption par tous les
ministres africains de l’environnement, en juillet 2002, d’une déclaration portant sur la
gestion écologiquement rationnelle des stocks indésirables de déchets dangereux
(Déclaration de Rabat). Lors de la 6ème Conférence à Genève, les fabricants de
téléphones portables ont signé une déclaration de coopération avec la Convention de
Bâle. Les producteurs s’engagent à récupérer et recycler les téléphones portables. La
Suisse a profité de ce sommet pour faire une proposition à 1,6 million de francs afin
d’accueillir de manière permanente les secrétariats des Convention de Bâle, de
Rotterdam et de Stockholm qui s’occupent tous de déchets. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En réponse aux exigences de la commune française de Neuwiller et de Greenpeace, la
chimie bâloise et l’Etat français ont signé une convention sur les investigations qui
seront réalisées sur les sites pollués. Elle vise à encadrer les actions du Groupement
d’intérêt pour la sécurité des décharges de la région de Bâle (GIDRB), constitué
d’entreprises chimiques et pharmaceutiques bâloises. En janvier, la commune de
Neuwiller a mis en demeure la chimie bâloise d’assainir la décharge sauvage du
Roemisloch. Située à 300 mètres de la frontière suisse, les entreprises chimiques
bâloises y ont déposé dans les années 50 et 60 entre 800 et 900 tonnes de déchets. La
décharge n’est plus exploitée. Une étude, commandée par la commune, révèle la
présence de produits toxiques et cancérigènes, qui risquent, en cas de fortes pluies,
d’être emmenés par le ruisseau adjacent à la décharge. Pour sa part, Greenpeace a
exigé l’assainissement total du site du Letten à Hagenthal-le-Bas (F). Suite à des
analyses, l’organisation environnementale a découvert sur le site des produits
hautement toxiques, qui menaceraient la nappe phréatique. Se trouvant à 150 mètres
de la frontière suisse, la décharge a été utilisée par les entreprises chimies bâloises de
1957 à 1961. Elles y ont déposé 3200 tonnes de déchets chimiques, selon les
écologistes. Le GIDRB avait proposé, en 2001, d’éliminer à ses frais les déchets
entreposés au Letten, mais faute d’autorisation pour travailler sur le sol français, il
n’avait pas pu le faire. La convention règle désormais les relations avec la France et
précise que le GIDRB prend à sa charge les coûts des analyses techniques et
d’expertise. L’accord concerne aussi le site de la plate-forme TIR à Saint-Louis.
L’essentiel des déchets stockés dans cette décharge est constitué par les cendres et
mâchefers de l’incinérateur exploité par le canton de Bâle-Ville. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.02.2005
PHILIPPE BERCLAZ

La Conférence sur les produits chimiques et déchets dangereux a réuni les
représentants de plus de 160 Etats à Genève. Plusieurs directives et de nouveaux
projets ont été lancés afin de réduire les risques liés aux produits chimiques et déchets
dangereux dans le monde. De nouvelles substances chimiques ont été inscrites dans la
Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants. La Convention de
Bâle sur les mouvements internationaux des déchets dangereux a été modifiée afin de
clore le partenariat public-privé sur le traitement et l'élimination des ordinateurs et
des accessoires usagés, pour lancer un partenariat sur la gestion des déchets et pour
gérer le traitement des déchets contenant des polluants organiques persistants.
Finalement, quatre substances chimiques supplémentaires figurent dans la Convention
de Rotterdam, notamment utilisées dans les insecticides et les peintures. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.05.2017
DIANE PORCELLANA
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Le Conseil fédéral a adopté le mandat de la délégation suisse pour la conférence
internationale visant à réduire les risques liés aux produits chimiques et aux déchets
dangereux. La Suisse plaidera pour que les exportations de plastiques contaminés
soient soumises à l'obligation d'annonce, comme les déchets dangereux, en vertu de la
convention de Bâle. Cette mesure vise à réduire la pollution des mers par les
plastiques, en raison d'une élimination incontrôlée des déchets sur le continent. Elle
s'investira également dans la recherche de solutions pratiques en matière de déchets
plastiques dans le cadre de partenariats. Pour garantir le respect des conventions de
Stockholm et de Rotterdam, elle militera pour l'instauration d'un mécanisme de
contrôle. Des nouvelles substances s'inscriront dans ces conventions. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.04.2019
DIANE PORCELLANA

1) Presse du 7.10.91.
2) FF, 2005, p. 4891 ss.; FF, 2005, p. 2536 ss.; 24h, 1.4.05.; presse du 15.4 au 6.6.05.; presse du 9.5.05; LT, 12.5.05.; Engeli,
Isabelle / Tresch, Anke, Analyse VOX des votations fédérales du 5 juin 2005, Genève et Berne 2005.
3) FF, V, 1992, p.443s.; Presse du 18.5.92.; Vox, Analyse des votations fédérales du 17 mai 1992, Berne 1992.
4) Analyse Vox de la votation du 06.12.1992; Centre de recherche en politique suisse (1993). Votation du 6 décembre 1992 sur
l'adhésion à l'EEE. Une analyse des résultats des communes.; FF, I, 1993, p.147s.; Presse du 7.12.92; Presse du 7.12.92; WoZ,
17.12.92.
5) BZ, 5.1.02, BüZ, 22.1.02; LT, 16.1.02; SGT, 11.1.02, presse du 18.1, 11.2 et 22.2.02; TA, 20.2.02; AZ, 19.2.02.
6) 24 h, 11.2.02; NLZ, 14.01.02; Blick, 17.1.01; LT, 16.1.01; AZ, 29.1.01
7) BO CE, 1992, p. 1071; BO CE, 1992, p. 917 s.; BO CN, 1992, p. 1684 ss.; BO CN, 1992, p. 1924 ss.; BO CN, 1992, p. 1932; BO CN,
1992, p. 1966 ss.; BO CN, 1992, p. 2218 ss.; FF, 1992, V, p. 1 ss.
8) Presse des 21.2 au 24.2, 3.3, 5.3, 8.3, 14.3 et 15.3.94.
9) BO CN, 1994 p. 155 ss.; Presse des 21.2, 22.2, 8.3, 15.3, 16.3, 3.6 et 4.6.94; 24 Heures, 27.5 et 28.5.94 
10) LT, 28.4.00.
11) JdG et NZZ, 15.10.90
12) Communiqué de presse CF du 01.11.2017
13) Communiqué de presse OFEV du 14.3.19; Communiqué de presse OFEV du 5.3.19
14) Presse du 15.4.92
15) NZZ, 1.2 et 26.7.92; NQ, 20.3.92; Bund et JdG, 17.7.92; TA, 18.7.92; Presse du 29.4 et 30.4.92
16) NQ, 22.8.1992; Presse du 21.8.92
17) NZZ, 18.2.93; TA, 20.1.93 und BaZ, 25.1.93
18) NQ, 14.10.93; NZZ, 6.11. und 9.11.93; JdG, 9.11. und 4.12.93; SGT, 20.12.93; Presse vom 10.11.93
19) JdG et BaZ, 22.3.94; DAZ, 25.3.94; Presse du 26.3.94
20) JdG et NZZ, 25.3 et 26.9.94; BaZ, 29.3.94; Bund, 29.9.94; Presse du 14.5.94
21) Presse du 19.5.95
22) NZZ, 23.9 et 26.9.95; Presse des 14.9, 19.9 et 21.9.95
23) NZZ et JdG, 15.3.97
24) 24h, 11.12.99.
25) NZZ, 10.3.00.
26) LT, 10.12.02; Lib., 12.12.02; Exp., 13.12.02; DETEC, communiqué de presse, 4.9 (amendement) et 9.12.02 (Conférence).
27) Presse des 19.1 (Roemisloch), 23.2 (Letten) et 26.2.05 (convention).
28) Medienmitteilung BAFU vom 5.5.17
29) Communiqué de presse OFEV du 10.4.19

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 9


